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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, Ch. civile – N° 24/03932 – 09 décembre 2025

TEXTE

Selon l’article 637 du Code civil, une servi tude est une charge
imposée sur un héri tage pour l’usage et l’utilité d’un héri tage
appar te nant à un autre proprié taire. La défi ni tion de la servi tude
comme affec tant seule ment un immeuble tout en béné fi ciant
seule ment à un autre ne doit rien au hasard. Dans l’esprit des
rédac teurs du Code civil, par sa souplesse de consti tu tion, son
régime contrai gnant et sa durée poten tiel le ment illi mitée, la
servi tude aurait pu être le moyen de ressus citer les services féodaux
abolis lors de la Révo lu tion française 1. Pour qui en aurait douté,
l’article 686 précise d’ailleurs que si les proprié taires peuvent établir
les servi tudes que bon leur semble, celles‐ci ne peuvent être
impo sées ni à la personne, ni en faveur de la personne mais
seule ment « à un fonds et pour un fonds ». Une servi tude ne profite
donc pas à une personne mais à un fonds. C’est sans doute en ayant
en tête cette condi tion essen tielle à la vali dité d’une servi tude qu’en
l’espèce, le proprié taire d’un fonds servant avait soutenu que le droit
de passage qu’il contes tait ne consti tuait pas une servi tude mais un
simple droit personnel de passage. Simple dette person nelle à l’égard
des premiers titu laires du droit de passage, celle‐ci se serait donc
éteinte à l’occa sion du trans fert par ces derniers de leur fonds.
L’argu men ta tion du proprié taire du fonds servant était habile.
En effet, il rele vait que l’acte portait consti tu tion d’une « servi tude
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réelle et perpé tuelle […] au profit de M. et Mme [U], vendeurs ».
Dési gner nommé ment le béné fi ciaire de la servi tude n’est pas
habi tuel, les formules des actes consti tu tifs de servi tudes dési gnent
plus souvent comme béné fi ciaires les « proprié taires actuels et
succes sifs du fonds domi nant, leur famille, ayants droit et préposés »
ou toute autre formule équi va lente. L’iden tité du premier béné fi ciaire
de la servi tude n’est cepen dant pas occulte, tout comme celle de celui
qui la subira sur son fonds puisque l’un et l’autre sont en général
dési gnés comme respec ti ve ment proprié taire du fonds domi nant et
proprié taire du fonds servant. Mais ces dési gna tions sont en
défi ni tive tran si toires puisque la servi tude, du fait de son carac tère
réel, a voca tion à perdurer malgré la trans mis sion du fonds domi nant
et/ou du fonds servant. Iden ti fier nommé ment le titu laire du droit de
passage était donc un indice qui pouvait faire accroire que le droit de
passage attribué ne profi tait qu’à la personne des vendeurs. La cour
d’appel a cepen dant conforté la quali fi ca tion du droit de passage
retenue en première instance : il s’agis sait bien d’une servi tude. S’en
réfé rant à la commune inten tion des parties à l’acte établis sant le
droit de passage, la cour d’appel relève que l’acte en cause
mention nait la consti tu tion d’une « servi tude », que les fonds
concernés étaient quali fiés de « fonds domi nant » et de « fonds
servant » et qu’enfin l’appe lant, lui‐même partie à l’acte liti gieux
conclu en 1992, avait mentionné dans un cour rier l’exis tence d’une
« servi tude de passage ». La cour relève enfin qu’aucun élément du
dossier relatif à la nature des rela tions entre les parties, au cadre
juri dique ou encore à la confi gu ra tion des lieux ne pouvait être
invoqué au soutien de la quali fi ca tion de droit personnel. En creux se
dessinent donc autant d’indices qui permet traient de relever le
carac tère personnel d’un droit de passage. Ce faisant, l’arrêt rappelle
qu’un droit de passage peut être octroyé aussi bien sous la forme d’un
droit personnel que sous celle d’une servi tude. L’option n’a d’ailleurs
rien de nouveau puisque la cour d’appel fait mention d’une déci sion
déjà ancienne de la Cour de cassa tion ayant admis qu’un droit de
passage soit qualifié de droit personnel 2.

Cette alter na tive dans la quali fi ca tion invite à revenir sur ses enjeux
en termes de régime juri dique. S’agis sant déjà de la servi tude,
celle‐ci, malgré la lettre du Code qui semble la définir comme le droit
d’un fonds sur un autre pour les raisons rappe lées plus haut, s’analyse
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comme un authen tique droit réel immo bi lier. Bien entendu, ce n’est
pas le « fonds domi nant » qui est le titu laire de ce droit réel
immo bi lier. Planiol en son temps fusti geait déjà « la bizar rerie du
langage de la loi et des auteurs » rele vant alors que « les droits ne
profitent jamais qu’aux personnes et non aux choses 3 ». Ce droit réel
immo bi lier, ici un droit de passage, appar tient au proprié taire du
fonds domi nant et constitue un acces soire de son droit de propriété
sur ce dernier. En cas de trans mis sion du fonds domi nant, comme en
l’espèce, l’acqué reur du fonds domi nant obtiendra l’acces soire que
constitue le droit réel de servi tude qui permet le passage. Du fait du
carac tère réel de ce droit de passage, il béné fi ciera donc d’un pouvoir
direct sur le fonds servant : celui d’y passer pour rejoindre son
propre fonds.

Dans l’hypo thèse d’un droit de passage « personnel », exclue ici par la
cour, le proprié taire du fonds dominant 4 sera créan cier du droit de
passer sur le terrain voisin pour rejoindre le sien. Nul droit réel ici,
simple ment l’enga ge ment du proprié taire du fonds de laisser le voisin
le traverser. Ce droit de passage de nature person nelle n’est qu’un
droit de créance et l’acte qui l’institue un contrat par lequel le
proprié taire du terrain où est situé le passage met à dispo si tion sa
chose, à titre gratuit ou à titre onéreux, cela n’a pas d’inci dence sur la
quali fi ca tion tout comme pour la servi tude qui peut aussi être
accordée à titre gratuit ou à titre onéreux. Comme tout droit de
créance, le droit personnel de passage reste cepen dant affecté d’une
impor tante cause d’incer ti tude : s’il n’est pas établi pour une durée
limitée, il pourra cesser à tout instant. Du fait de la prohi bi tion des
enga ge ments perpé tuels, il sera soumis au droit de rési lia tion
unila té rale du débi teur, ici le proprié taire du terrain où s’exerce le
passage. Le droit de passage consti tuant une servi tude pourra lui
aussi être établi à temps mais comme toutes les servi tudes il pourra
être établi sans limi ta tion de durée encore qu’il puisse dispa raître par
non‐usage trentenaire 5.

3

La diffé rence majeure entre les deux quali fi ca tions s’illustre en cas de
trans mis sion du fonds sur lequel s’exerce le passage. Dans le cas d’un
droit de passage établi sous forme de servi tude, le proprié taire du
fonds domi nant dispo sant d’un pouvoir direct sur le fonds servant, il
pourra, sous réserve que les condi tions d’oppo sa bi lité de son droit
réel soient satis faites, user de son droit de passage sans avoir besoin
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de l’accord du nouveau proprié taire du fonds servant. En revanche,
dans le cas d’un droit personnel de passage, la trans mis sion du
terrain sur lequel s’exerce le passage ne pourra pas valoir
enga ge ment de l’acqué reur à l’égard du béné fi ciaire du droit de
passage. Concrè te ment en cas de trans mis sion du fonds traversé,
à défaut d’un nouvel enga ge ment de l’acqué reur en faveur du
béné fi ciaire du droit de passage, celui‐ci perdra le béné fice de
son droit 6.

Il en ira sans doute de même en cas de trans mis sion de son propre
fonds par le béné fi ciaire initial du droit personnel de passage.
Théo ri que ment les droits person nels sont cessibles, on pour rait donc
soutenir qu’il puisse céder son droit personnel de passage à
l’acqué reur, sous réserve d’en noti fier la cession au proprié taire du
fonds traversé. Cepen dant, tous les droits person nels ne sont pas
cessibles et notam ment ceux qui sont établis intuitu personae ne
peuvent persister en cas de chan ge ment de titu laire. Dans le cas d’un
droit de passage, il est très probable que la consi dé ra tion pour la
personne du créan cier soit primor diale : autre ment dit, l’enga ge ment
du débi teur ayant accepté le passage de son voisin sur son terrain ne
vaudra qu’à l’égard de ce dernier. C’est proba ble ment ce qu’avait
entendu soutenir l’appe lant en l’espèce.

5

La diffé rence radi cale de régimes juri diques selon que le droit de
passage est un droit réel de servi tude ou un droit personnel rend
d’autant plus cruciale la déter mi na tion de l’inten tion commune des
parties au moment de l’acte insti tuant le droit de passage. Mais cette
atten tion parti cu lière pour l’inten tion des parties ne doit pas être
cantonnée à la ques tion du droit de passage. En effet, la dualité de
quali fi ca tions peut large ment dépasser cette situa tion pratique. Pour
en convaincre, rappe lons déjà que la servi tude doit, selon
l’article 686, être établie sur un fonds et « pour un fonds ». Parmi les
droits réels, la servi tude est un droit réel dont la fina lité est corsetée
par l’article 686 : la servi tude ne peut consister en un service établi en
faveur de la personne. Elle doit profiter au fonds. Un droit de passage
peut profiter à un fonds parce qu’il en faci lite l’accès. Mais un droit de
passage peut aussi profiter spéci fi que ment à une personne. Selon les
circons tances de sa consti tu tion, un droit de passage pourra donc
rece voir la quali fi ca tion de droit réel de servi tude ou encore celle de
droit personnel. Pour que la dualité de quali fi ca tions existe, il faut
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donc carac té riser une « utilité d’un fonds » qui puisse aussi le cas
échéant consti tuer un avan tage à même d’être l’objet d’un droit
de créance.

On retrou vera une telle dualité de quali fi ca tions en matière de
« non‐concur rence » : on peut en effet défendre l’idée qu’une
servi tude de non‐exer cice de telle acti vité commer ciale profite à
un fonds 7, encore qu’elle puisse aussi profiter direc te ment à une
personne. Dans le premier cas, on aura une servi tude de
non‐concur rence, dans le second une simple obli ga tion person nelle
de non‐concur rence. Mais à bien y réflé chir, l’objet de la plupart des
servi tudes, qu’il s’agisse de servi tude de vue, de servi tude de
non‐construc tion ou de servi tude de puisage pour rait parfai te ment
être le support d’une obli ga tion person nelle. L’obli ga tion person nelle
n’est pas fina lisée comme le droit réel de servi tude : dès lors que
l’ordre public est respecté, un contrat peut créer des obli ga tions de
laisser persister une vue, de ne pas construire ou de ne pas dépasser
une certaine hauteur ou encore une obli ga tion de laisser son voisin
puiser de l’eau à sa source. En somme, les situa tions de servi tudes où
toute dualité de quali fi ca tions est exclue semblent plutôt rares.

7

En revanche, assez clas si que ment certaines utilités d’un fonds ne
peuvent rece voir la quali fi ca tion de servi tudes car elles profitent
avant tout à une personne. C’est notam ment le cas du droit de chasse
qui, parce qu’il profite à la personne, ne peut s’analyser en
une servitude 8. L’octroi d’un droit de chasse à un voisin par exemple
pourra donc s’analyser sous l’angle d’une obli ga tion person nelle :
laisser chasser autrui sur sa propre parcelle. Mais l’exclu sion de la
servi tude ne signifie pas pour autant que toute quali fi ca tion
alter na tive est exclue. En effet, si l’on s’en tient au droit de chasse qui
ne peut être qualifié de servi tude, il peut toute fois rece voir la
quali fi ca tion de droit réel. Cela a été jugé à plusieurs reprises 9.
L’irrup tion de cette quali fi ca tion tierce n’est pas sans inci dence sur la
matière des authen tiques servi tudes. En effet, avec la recon nais sance
récente, dans le prolon ge ment loin tain déjà du célèbre
arrêt Caquelard 10 et ensuite de celui, plus récent, de l’avant‐projet de
réforme du droit des biens de l’exis tence de multiples droits réels de
jouis sance spéciale, il se pour rait bien que la quali fi ca tion de
servi tude soit concur rencée sur son terrain d’élec tion : celui des
utilités d’un fonds pour un autre. En effet, qu’est‐ce qui inter di rait un
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proprié taire, plutôt que de consentir d’une servi tude de passage, de
recon naître à son voisin un droit réel de passage sur son terrain 11 ?
À la diffé rence d’une servi tude, le droit réel de jouis sance spéciale ne
peut être perpé tuel et si sa durée n’est pas limitée par les parties, il
s’éteint à l’issue d’un délai trentenaire 12. L’intérêt de l’instau ra tion
d’un droit réel de passage sous forme de droit réel de jouis sance
spéciale n’est pas vain. Dès lors qu’un droit réel est constitué, celui‐ci
constitue un pouvoir direct sur la chose grevée, et si sa durée
maxi male n’est pas dépassée, il sera systé ma ti que ment oppo sable à
l’acqué reur de la chose grevée. On voit ici poindre la diffé rence avec
un droit de passage consenti sous forme de droit personnel, ce
dernier a de fortes chances de s’éteindre en cas de trans mis sion de la
chose : une dette ne peut se trans mettre sans l’accord de celui qui la
reçoit. En matière de droit de passage, il y aurait donc une forme de
grada tion dans la contrainte subie par le proprié taire du fonds
traversé : la plus radi cale, trans mis sible aux acqué reurs du fonds
traversé et poten tiel le ment perpé tuelle serait celle d’un droit de
passage érigé en servi tude. Tempo raire mais néan moins
trans mis sible aux acqué reurs dans la limite de sa durée, vien drait
ensuite le droit de passage consenti sous forme de droit réel de
jouis sance spéciale. Limité à la personne de son béné fi ciaire vien drait
enfin le droit de passage consenti sous forme de droit personnel.
Notons pour finir qu’il ne semble pas y avoir de raison objec tive à ce
que cette triade de quali fi ca tions ne soit admise qu’en matière de
droit de passage. Si en lieu et place d’une servi tude on peut stipuler
un simple droit personnel, rien ne semble inter dire que l’on puisse
stipuler un droit réel de jouis sance spéciale.

Pour faire le départ entre ces diffé rentes options de quali fi ca tion,
c’est sans nulle doute à la commune inten tion des parties qu’il faudra
se référer. Celle‐ci pourra s’illus trer dans l’appel la tion choisie par les
parties. À cet égard, en l’espèce, il ne semblait guère y avoir de doute
quant à la volonté de consti tuer une servi tude. Mais la réfé rence
opérée par la cour d’appel dans la déci sion au cadre juri dique de
l’opéra tion pour rait aussi inciter à scruter avec atten tion le régime
juri dique de la préro ga tive conférée. Selon l’inten sité de la contrainte
subie par le proprié taire du fonds visé par la préro ga tive discutée,
l’une ou l’autre des trois quali fi ca tions pour rait être préférée.
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NOTES

1  Parmi d’autres, Marcadé, Elémens du Droit civil français, tome 2, Librairie
de juris pru dence de Cotillon, Paris, 1844, p. 627.

2  Cass. civ. 3 , 11 février 1975, pourvoi n  73‐14639, Bull., n  55.

3  Planiol, Traité élémen taire de droit civil, tome 1, Pichon, Paris,
1900, n  1897, p. 624.

4  L’appel la tion de fonds domi nant reste empruntée par commo dité mais à
propre ment parler elle est erronée puisque faute de servi tude, il n’y a pas ni
fonds domi nant ni fonds servant.

5  Article 706 du Code civil.

6  À défaut d’accord de l’acqué reur, la trans mis sion d’une obli ga tion
person nelle de mise à dispo si tion à la charge de l’acqué reur d’une chose
néces site un texte spéci fique compa rable par exemple à celui exis tant en
matière de bail via l’article 1743 du Code civil.

7  La servi tude de non‐concur rence profite d’ailleurs davan tage au fonds de
commerce éven tuel qu’au fonds immo bi lier lui‐même. Voir sur ce point,
C. Grimaldi, Droit des biens, 4  édition, LGDJ, n  185, p. 226.

8  Voir sur ce point déjà, Marcadé, Elémens du Droit civil français, tome 2,
Librairie de juris pru dence de Cotillon, Paris, 1844, p. 682. Voir de même,
Cass. civ. 3 , 22 juin 1976, pourvoi n  74‐4148, Bull., n  280.

9  Voir ainsi, Cass. civ. 3 , 2 octobre 2002, pourvoi n  00‐14029, rete nant la
quali fi ca tion de « droit réel d’usage viager ».

10  Cass. req., 13 février 1834, DP, 34, 1, p. 218, dans H. Capi tant, F. Terré,
Y. Lequette et F. Chénedé, Les grands arrêts de la juris pru dence civile,
tome 1, 14  édition, 2024, n  78, p. 596 et suiv.

11  Voir sur ce point, envi sa geant le conflit de quali fi ca tion entre droit réel
de jouis sance spéciale et servi tude, C. Grimaldi, « Droit de jouis sance
spéciale, usufruit et servi tudes », Mélanges en l’honneur du Profes seur
Michel Grimaldi, Lextenso, 2020, p. 487 et suiv., spéc. p. 503 in fine.

12  Cass. civ. 3 , 28 janvier 2015, pourvoi n  14‐10013, Bull., n  13.
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RÉSUMÉ

Français
Un acte de vente indi quait une consti tu tion de servi tude (un droit de
passage) « au profit de M. et Mme X, vendeurs ». À la suite de la
trans mis sion du fonds domi nant, le proprié taire du fonds servant allègue
l’extinc tion du droit de passage, soute nant que ce dernier consti tuait en
réalité un simple droit personnel octroyé seule ment aux vendeurs et
n’aurait donc pas pu être transmis. Par une déci sion confir ma tive, la cour
d’appel écarte cette quali fi ca tion en s’appuyant sur la commune inten tion
des parties, invi tant de ce fait à revenir sur les enjeux de la distinc tion entre
une servi tude de passage et un droit personnel de passage ou encore… un
droit réel de passage.
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